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Décret n° 2002-1006 du 29 avril 2002, portant création d'un 
établissement d'enseignement supérieur militaire dénommé "Ecole 
supérieure de guerre" 

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de la défense nationale,  

Vu la lo i  n°  2002-22 du 14 févr ier  2002,  re la t ive  à  l'enseignement supérieur militaire,  

Vu le décret n° 75-671 du 25 septembre 1975, fixant les  attributions du ministre de la 
défense nationale,  

Vu le  déc re t  n °  79 -735  du  22  aou t  197 9 ,  po r tan t  organisation du ministère de la 
défense nationale, ensemble les textes qui l 'ont modif ié ou complété et notamment le  
décret n° 87-454 du 10 mars 1987, 

Vu l'avis du ministre des finances,  Vu l'avis du tribunal administrati f. 

Décrète : 

A r t i c l e  p r e m i e r  –  I l  e s t  c r é é  u n  é t a b l i s s e m e n t  d 'ense ignem ent  supér ieur  
m i l i t a i r e  dénom m é "Eco le  supérieure de guerre".  

A r t .  2  –  L ' é c o l e  s u p é r i e u r e  d e  g u e r r e  e s t  u n  é tab l issement  d 'ense ignem ent  
supér ieur  m i l i ta i re  qu i  p répare  les  o f f i c ie r s  supér ieu rs  à  assu re r  de  hau ts  
commandements au sein des forces armées et représente le  cycle le plus élevé dans la 
formation des officiers. 

Art. 3 –  Les ministres de la défense nat ionale et des  f inances sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l 'exécut ion du présent décret qui sera publ ié au Journal  Officiel 
de la République Tunisienne.  

Tunis, le 29 avril 2002. 


